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Registration Enregistrement
SOR/2008-116 April 17, 2008 DORS/2008-116 Le 17 avril 2008

LOBBYING ACT LOI SUR LE LOBBYING

Lobbyists Registration Regulations Règlement sur l’enregistrement des lobbyistes

P.C. 2008-769 April 17, 2008 C.P. 2008-769 Le 17 avril 2008

Her Excellency the Governor General in Council, on
the recommendation of the President of the Treasury
Board, pursuant to section 12a of the Lobbying Actb,
hereby makes the annexed Lobbyists Registration
Regulations.

Sur recommandation du président du Conseil du Tré-
sor et en vertu de l’article 12a de la Loi sur le lob-
byingb, Son Excellence la Gouverneure générale en
conseil prend le Règlement sur l’enregistrement des
lobbyistes, ci-après.

a S.C. 2006, c. 9, s. 79 and ss. 81(g)
a L.C. 2006, ch. 9, art. 79 et al. 81g)

b R.S., c. 44 (4th Supp.); S.C. 2006, c. 9, s. 66
b L.R., ch. 44 (4e suppl.); L.C. 2006, ch. 9, art. 66
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Lobbyists Registration Regulations Règlement sur l’enregistrement des lob-
byistes

Interpretation Définitions
1 The following definitions apply in these Regulations.

Act means the Lobbying Act. (Loi)

Commissioner means the Commissioner of Lobbying
appointed under subsection 4.1(1) of the Act. (commis-
saire)

consultant lobbyist means an individual who is re-
quired to file a return under subsection 5(1) of the Act.
(lobbyiste-conseil)

in-house lobbyist means an employee of a corporation
or organization who is named in the return filed under
subsection 7(1) of the Act. (lobbyiste salarié)

member of a transition team means any person re-
ferred to in subsection 2(3) of the Act. (membre d’une
équipe de transition)

1 Les définitions qui suivent s’appliquent au présent rè-
glement.

commissaire Le commissaire au lobbying nommé en
vertu du paragraphe 4.1(1) de la Loi. (Commissioner)

lobbyiste-conseil La personne tenue de fournir une dé-
claration en vertu du paragraphe 5(1) de la Loi. (consul-
tant lobbyist)

lobbyiste salarié Tout employé d’une personne morale
ou d’une organisation nommé dans la déclaration fournie
en vertu du paragraphe 7(1) de la Loi. (in-house lobby-
ist)

Loi La Loi sur le lobbying. (Act)

membre d’une équipe de transition Toute personne vi-
sée au paragraphe 2(3) de la Loi. (member of a transi-
tion team)

Filing of Returns Transmission des déclarations
2 (1) Subject to subsection (2), a return shall be filed
electronically.

2 (1) Sous réserve du paragraphe (2), toute déclaration
est fournie sous forme électronique.

(2) A return may be filed in paper format if the person
filing the return

(a) has difficulty filing the return electronically be-
cause of a disability; or

(b) does not have access to a computer system that al-
lows them to file it electronically.

(2) La personne qui fournit une déclaration peut la four-
nir sur support papier dans l’un ou l’autre des cas sui-
vants :

a) elle a, en raison d’une déficience, de la difficulté à
la transmettre sous forme électronique;

b) elle n’a pas accès à un système informatique lui
permettant de la transmettre.

3 (1) A return referred to in section 5 of the Act that is
filed in paper format shall be in Form 1 of the schedule.

3 (1) La déclaration visée à l’article 5 de la Loi qui est
fournie sur support papier est établie selon le formulaire
1 de l’annexe.

(2) A return referred to in section 7 of the Act that is filed
in paper format on behalf of a corporation shall be in
Form 2 of the schedule.

(2) La déclaration visée à l’article 7 de la Loi qui est four-
nie sur support papier pour le compte d’une personne
morale est établie selon le formulaire 2 de l’annexe.

(3) A return referred to in section 7 of the Act that is filed
in paper format on behalf of an organization shall be in
Form 3 of the schedule.

(3) La déclaration visée à l’article 7 de la Loi qui est four-
nie sur support papier pour le compte d’une organisation
est établie selon le formulaire 3 de l’annexe.
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4 (1) A return that is filed in paper format must be de-
livered to the Commissioner’s office by mail, by facsimile
transmission or by hand.

4 (1) La déclaration fournie sur support papier est
transmise au commissariat par courrier, par télécopieur
ou par porteur.

(2) A return is deemed to have been received

(a) on the date of receipt stamped on the document by
the Commissioner’s office, if the return is delivered by
mail or by hand;

(b) on the date indicated by the receiving apparatus, if
the return is sent by facsimile transmission; or

(c) on the date that it enters the registry of the Com-
missioner’s office, if the return is filed electronically.

(2) La déclaration est réputée avoir été reçue :

a) à la date de réception apposée sur celle-ci par le
commissariat, si elle est transmise par courrier ou par
porteur;

b) à la date indiquée par l’appareil récepteur, si elle
est transmise par télécopieur;

c) à la date où elle est saisie dans le registre du com-
missariat, si elle est transmise sous forme électro-
nique.

(3) A facsimile copy of the return is deemed to be the
original.
SOR/2012-88, s. 1.

(3) La copie de la déclaration reçue par télécopieur est
réputée être un original.
DORS/2012-88, art. 1.

Registration of Consultant
Lobbyists

Enregistrement des lobbyistes-
conseils

Initial Return Déclaration initiale
5 A consultant lobbyist shall, with respect to a return
filed under subsection 5(1) of the Act, include, in addition
to the information required under subsection 5(2) of the
Act, the following:

(a) if the client is a corporation, whether the consul-
tant lobbyist is a member of the board of directors of
the corporation;

(b) if the client is an organization, whether the consul-
tant lobbyist is a member of, or a member of the board
of directors of, the organization;

(c) if the consultant lobbyist ceases to hold a designat-
ed public office on or after July 2, 2008 and they file
the return less than five years after ceasing to hold the
designated public office, whether they are subject to
the five-year prohibition on lobbying set out in section
10.11 of the Act and, if not, the reason that they are not
subject to it; and

(d) if the consultant lobbyist ceased to be a transition
team member on or after January 24, 2006 and they
file the return less than five years after ceasing to carry
out those functions, whether they are subject to the
five-year prohibition on lobbying set out in section
10.11 of the Act and, if not, the reason that they are not
subject to it; and

5 Outre les renseignements exigés au titre du para-
graphe 5(2) de la Loi, le lobbyiste-conseil est tenu, dans
la déclaration visée au paragraphe 5(1) de la Loi, de four-
nir les renseignements suivants :

a) si son client est une personne morale, une mention
de sa qualité de membre du conseil d’administration
de cette personne morale, le cas échéant;

b) si son client est une organisation, une mention de
sa qualité de membre de cette organisation ou du
conseil d’administration, le cas échéant;

c) s’il a cessé, le 2 juillet 2008 ou après cette date,
d’être titulaire d’une charge publique désignée et qu’il
fournit une déclaration dans les cinq ans suivant la
date de cessation de ses fonctions à ce titre, une men-
tion indiquant s’il est visé par l’interdiction quinquen-
nale d’exercer des activités de lobbying prévue à l’ar-
ticle 10.11 de la Loi et, dans le cas contraire, la raison
pour laquelle il ne l’est pas;

d) s’il a cessé, le 24 janvier 2006 ou après cette date,
d’être membre d’une équipe de transition et qu’il four-
nit une déclaration dans les cinq ans suivant la date de
cessation de ses fonctions à ce titre, une mention indi-
quant s’il est visé par l’interdiction quinquennale
d’exercer des activités de lobbying prévue à l’article
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(e) the name and title of the client’s principal repre-
sentative with whom the consultant lobbyist deals.

10.11 de la Loi et, dans le cas contraire, la raison pour
laquelle il ne l’est pas;

e) le nom et le titre de son contact principal chez le
client.

Monthly Return Déclaration mensuelle
6 For the purposes of paragraph 5(3)(a) of the Act, the
following types of communication are prescribed if made
orally and arranged in advance of the communication:

(a) a communication referred to in any of subpara-
graphs 5(1)(a)(i) to (vi) of the Act that is initiated by a
person other than a public office holder; and

(b) a communication referred to in either subpara-
graph 5(1)(a)(v) or (vi) that is initiated by a public of-
fice holder.

6 Pour l’application de l’alinéa 5(3)a) de la Loi, les com-
munications ci-après sont de type réglementaire, si elles
sont organisées à l’avance et faites de vive voix :

a) la communication portant sur l’une des mesures vi-
sées aux sous-alinéas 5(1)a)(i) à (vi) de la Loi qui n’est
pas engagée par un titulaire d’une charge publique;

b) la communication portant sur l’une des mesures vi-
sées aux sous-alinéas 5(1)a)(v) et (vi) de la Loi qui est
engagée par un titulaire d’une charge publique.

7 The consultant lobbyist shall, with respect to a return
filed under subsection 5(3) of the Act, include, in addition
to the information required under paragraph 5(3)(a) of
the Act, the following:

(a) the position title of the designated public office
holder; and

(b) the name of the branch or unit and the name of
the department or other governmental institution in
which the designated public office holder is employed
or serves at the time of the communication.

7 Outre les renseignements exigés au titre de l’alinéa
5(3)a) de la Loi, le lobbyiste-conseil est tenu, dans la dé-
claration visée au paragraphe 5(3) de la Loi, de fournir les
renseignements suivants :

a) le titre du poste occupé par le titulaire d’une charge
publique désignée;

b) le nom du ministère ou de l’institution gouverne-
mentale, y compris celui de la direction ou du service,
où le titulaire d’une charge publique désignée exerce
ses fonctions au moment de la communication.

Registration of In-house
Lobbyists (Corporations and
Organizations)

Enregistrement des lobbyistes
salariés (personne morale et
organisation)

Initial Return Déclaration initiale
8 The officer responsible shall, with respect to a return
filed under subsection 7(1) of the Act, include, in addition
to the information required under subsection 7(3) of the
Act, the following:

(a) if an in-house lobbyist ceases to hold a designated
public office on or after July 2, 2008 but less than five
years before the return is filed, whether they are sub-
ject to the five-year prohibition on lobbying under sec-
tion 10.11 of the Act and, if not, the reason why they
are not subject to it; or

(b) if an in-house lobbyist ceases to be a transition
team member on or after January 24, 2006 but less
than five years before the return is filed, whether they

8 Outre les renseignements exigés au titre du para-
graphe 7(3) de la Loi, le déclarant est tenu, dans la décla-
ration visée au paragraphe 7(1) de la Loi, de fournir les
renseignements suivants :

a) si un lobbyiste salarié a cessé, le 2 juillet 2008 ou
après cette date, d’être titulaire d’une charge publique
désignée et qu’une déclaration est fournie dans les
cinq ans suivant la date de cessation des fonctions de
ce lobbyiste à ce titre, une mention indiquant si celui-
ci est visé par l’interdiction quinquennale d’exercer
des activités de lobbying prévue à l’article 10.11 de la
Loi et, dans le cas contraire, la raison pour laquelle il
ne l’est pas;
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are subject to the five-year prohibition on lobbying
under section 10.11 of the Act and, if not, the reason
why they are not subject to it.

b) si un lobbyiste salarié a cessé, le 24 janvier 2006 ou
après cette date, d’être membre d’une équipe de tran-
sition et qu’une déclaration est fournie dans les cinq
ans suivant la date de cessation des fonctions de ce
lobbyiste à ce titre, une mention indiquant si celui-ci
est visé par l’interdiction quinquennale d’exercer des
activités de lobbying prévue à l’article 10.11 de la Loi
et, dans le cas contraire, la raison pour laquelle il ne
l’est pas.

Monthly Return Déclaration mensuelle
9 For the purposes of subsection 7(4) of the Act, the fol-
lowing types of communication are prescribed if made
orally and arranged in advance of the communication:

(a) a communication referred to in any of subpara-
graphs 7(1)(a)(i) to (v) of the Act that is initiated by a
person other than a public office holder; and

(b) a communication referred to in subparagraph
7(1)(a)(v) of the Act that is initiated by a public office
holder.

9 Pour l’application du paragraphe 7(4) de la Loi, les
communications ci-après sont de type réglementaire, si
elles sont organisées à l’avance et faites de vive voix :

a) la communication portant sur l’une des mesures vi-
sées aux sous-alinéas 7(1)a)(i) à (v) de la Loi qui n’est
pas engagée par un titulaire d’une charge publique;

b) la communication portant sur la mesure visée au
sous-alinéa 7(1)a)(v) de la Loi qui est engagée par un
titulaire d’une charge publique .

10 The officer responsible for filing shall, with respect to
a return filed under subsection 7(4) of the Act, include, in
addition to the information required under paragraph
7(4)(a) of the Act, the following:

(a) the position title of the designated public office
holder; and

(b) the name of the branch or unit and the name of
the department or other governmental institution in
which the designated public office holder is employed
or serves at the time of the communication.

10 Outre les renseignements exigés au titre de l’alinéa
7(4)a) de la Loi, le déclarant est tenu, dans la déclaration
visée au paragraphe 7(4) de la Loi, de fournir les rensei-
gnements suivants :

a) le titre du poste occupé par le titulaire d’une charge
publique désignée;

b) le nom du ministère ou de l’institution gouverne-
mentale, y compris celui de la direction ou du service,
où le titulaire d’une charge publique désignée exerce
ses fonctions au moment de la communication.

Clarification or Correction of
Returns

Précision ou correction apportée
à la déclaration

11 (1) Any clarification to a return requested by the
Commissioner under subsection 9(3.1) of the Act shall be
provided by the individual who submitted the return, not
later than 30 days after the day on which the request is
made.

11 (1) Les précisions apportées à une déclaration qui
ont été exigées par le commissaire au titre du paragraphe
9(3.1) de la Loi lui sont transmises par la personne qui a
fourni la déclaration dans les trente jours suivant la de-
mande.

(2) Any correction to a return requested by the Commis-
sioner under subsection 9(3.1) of the Act shall be provid-
ed by the individual who submitted the return, not later
than 10 days after the day on which the request is made.

(2) Les corrections apportées à une déclaration qui ont
été exigées par le commissaire au titre du paragraphe
9(3.1) de la Loi lui sont transmises par la personne qui a
fourni la déclaration dans les dix jours suivant la de-
mande.

(3) A request made by the Commissioner is deemed to
have been made

(3) La demande faite par le commissaire est réputée
avoir été faite :
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(a) on the date that it is post marked, if the request is
mailed;

(b) on the date that it is delivered, if the request is de-
livered by hand;

(c) on the date indicated by the receiving apparatus, if
the request is sent by facsimile transmission; or

(d) on the date of transmission, if the request is sent
by electronic mail.

a) à la date du cachet de la poste, si elle est transmise
par courrier;

b) à la date de la livraison, si elle est livrée par por-
teur;

c) à la date de réception indiquée par l’appareil récep-
teur, si elle est transmise par télécopieur;

d) à la date de la transmission, si elle est transmise
par courrier électronique.

(4) A clarification or correction to a return is deemed to
have been received

(a) on the date of receipt stamped on the document by
the Commissioner’s office, if the clarification or cor-
rection to the return is delivered by mail or by hand;

(b) on the date indicated by the receiving apparatus, if
the clarification or correction to the return is sent by
facsimile transmission; or

(c) on the date of transmission, if the clarification or
correction to the return is sent by electronic mail.

SOR/2012-88, s. 2.

(4) Les précisions ou corrections apportées à la déclara-
tion sont réputées avoir été reçues :

a) à la date de réception apposée par le commissariat
sur le document faisant état des précisions ou correc-
tions, si celui-ci est transmis par courrier ou par por-
teur;

b) à la date de réception indiquée par l’appareil récep-
teur, si le document faisant état des précisions ou cor-
rections est transmis par télécopieur;

c) à la date de la transmission, si le document faisant
état des précisions ou corrections est transmis par
courrier électronique.

DORS/2012-88, art. 2.

Repeal Abrogation
12 [Repeal] 12 [Abrogation]

Coming into Force Entrée en vigueur
13 These Regulations come into force on July 2,
2008.

13 Le présent règlement entre en vigueur le 2
juillet 2008.
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